
 

Sage-femme, 2 contrats de 1 an 

 

Informations de base 

 Lieu de travail :  Maison de Naissance de la Capitale-Nationale, Québec-Métro 

 Catégorie :   Services spécialisés et autres professions 

 Date d'aƯichage :   du 2025-12-29 à 2026-01-24 

 
 

Conditions de travail 

 Statut de l'emploi :  TPO - Temps partiel occasionnel 

 Durée :  1 an 

 Heures par semaine :  28 h ou 35 h 

 Salaire :  Entre 43,96 $ et 62,40 $/heure 

Même si nous indiquons les salaires, les conditions d’exercice et de rémunération 
sont établies selon l’entente entre le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le Regroupement Les sage-femmes du Québec en vigueur. 

 Période salariale :  Horaire 

 

Mandat 

La Maison de Naissance de la Capitale Nationale est aƯiliée au CIUSSS de la Capitale 
Nationale. Elle oƯre ses services aux femmes enceintes de la grande région 03, incluant 
Québec, Portneuf et Charlevoix. Le suivi comprend le suivi de grossesse complet, 
l’accouchement à la maison de naissance, à domicile ou au Centre Hospitalier de St 
François d’Assise. 

Sommaire du rôle et des responsabilités 
Sous la coordination de la CheƯe de département des services de sage-femme, la sage-
femme eƯectue des suivis complets de grossesse de même que des assistances pour ses 
collègues. Les suivis pourront se faire dans les diƯérents points de service à Donnacona, 
Ste-Catherine et Beaupré. Elle sera appelée à participer à toutes les activités connexes de 
la MdN telles que les réunions d’équipe, les pratiques d’urgences obstétricales et de 
réanimation néonatale, des comités ou autre projet spécial. Les conditions de travail et les 
vacances annuelles sont déterminées en respect de l’Entente en vigueur. 



Nous sommes à la recherche de 2 sages-femmes pour 2 contrats. 

1 contrat de 28h/semaine pour un an 

1 contrat de 35h/semaine pour un an 

Entrée en fonction : dès que possible d’ici juin 2026 

 

Exigences 

 BAC en pratique sage-femme  

 Être membre en règle de l’Ordre des Sages-femmes du Québec; 

 Détenir un certificat en réanimation néonatale avancée (ANLS); 

 Détenir un certificat en urgences obstétricales de moins de trois ans; 

 Facilité d’adaptation; 

 Grande capacité à travailler en équipe; 

 Sens développé de l’organisation; 

 Posséder un permis de conduire valide ainsi qu’une voiture. 

 

Si vous avez des questions, vous pouvez contacter : 

sage-femme.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca 

 

Accès à l'égalité en emploi 

Conformément à la Loi sur l'Accès à l'égalité en emploi, tous les établissements de santé et 
de services sociaux appliquent un programme d'accès à l'égalité. De ce fait, les personnes 
issues des groupes visés (femme, autochtone, minorité visible, minorité ethnique et 
personne handicapée) sont encouragées à faire parvenir leur candidature. De plus, des 
mesures d'adaptation peuvent être oƯertes aux personnes handicapées en fonction de 
leurs besoins. Selon le contexte, le genre masculin ou féminin utilisé dans les aƯichages 
désigne aussi bien les femmes que les hommes. 


